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82e année N° l Janvier 1937

REVUE MILITAIRE SUISSE

Pour la Suisse : ABONNEMENT Pour l'Etranger :

1 an fr. 12.— ; 6 mois tr. 7.— 1 an fr. 15.— ; 6 mois fr. 9.—
3 mois fr. 4.— Pris du N" fr. 1.50 3 mois fr. 5.—

DIRECTION, RÉDACTION ET ADMINISTRATION :

Avenue de la Gare 33, Lausanne Compte de chèques post. II. 5209

ANNONCES : Société de l'annuaire Vaudois — Pré du Marché, 3 — Lausanne

La défense d'après le S. C. 1927

en 1937

« Il faut changer de tactique tous les dix ans ».

(Napoléon.)

En 1930, à la demande du regretté colonel Feyler, j'ai
commenté et développé, pour les lecteurs de la Revue
militaire suisse, le chapitre de la défense de l'Instruction
sur le service en campagne de 1927.

Qu'il me soit permis, avant de rechercher l'esprit dans

lequel les principes de l'Instruction sur le service en
campagne, dans son chapitre de la défense, paraissent devoir
être appliqués en 1937, de rappeler brièvement les idées
maîtresses de ce règlement, telles que je croyais devoir
les souligner en 1930.

A la base du combat défensif, nous trouvons le principe de

la résistance sur place ; c'est aussi bien un procédé de combat
que le critérium de la victoire.

Le feu, qui constitue le moyen essentiel du défenseur pour
s'opposer à la progression de l'assaillant, prend la forme de
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